CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
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Vous êtes invité(e) à participer à l’Assemblée Générale de
L’ASCE plongée “la Tortue Marine”
Le vendredi 28 novembre 2025 à 20H15
Adresse :  stade Gabriel Menut
911000 Corbeil-Essonnes


****************************************************
Ordre du jour :

1. Approbation  du Bilan comptable 2024-2025
2. Questions diverses








Règles statutaires (article X des Statuts 2023)
Pour délibérer valablement, la présence de la moitié des membres ayant voix délibérative est exigée.
Les décisions sont prises à la majorité simple.
Si le quorum n’est pas réuni, une seconde assemblée se tiendra pour délibérer, quel que soit le nombre de membres présents ou représentés.
Les délibérations et échanges dans l’assemblée générale seront retranscrites dans les registres dématérialisés.

Le quorum est fixé à 48 présents ou représentés par un autre adhérent muni d’un « pouvoir » (voir formulaire ci-après) ; Nota : une personne ne peut détenir plus de deux pouvoirs.

Le vote par correspondance n’est pas admis, et seuls peuvent donc prendre part à l'élection les membres présents à l’Assemblée Générale au moment du scrutin ou représentés par une « procuration » portée par un électeur.


	                                      
Comptant sur votre présence,
[bookmark: bookmark=id.gjdgxs]Fait à Corbeil Essonnes le, 05 novembre 2025

Muriel LEGRAS
Secrétaire de l’ASCE Plongée
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